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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 22 BIS, insérer l'article suivant :

Après  l’article L. 121-7  du  code de  l’éducation,  il est  inséré  un  article  L. 121-8  ainsi
rédigé :

« Art. L 121-8. –  Une information est dispensée chaque année dans les lycées et dans les
établissements d’enseignement supérieur afin de sensibiliser les jeunes aux activités et aux missions
des  sapeurs  pompiers  volontaires  au  service  de  la  nation.  Ces  séances  peuvent  associer  des
personnels contribuant aux missions de sécurité civile. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement  vise à développer la communication autour  des missions des sapeurs
pompiers volontaires. 

Alors qu’il y a en la matière une pénurie de vocations, aller au devant des jeunes pour les
informer devrait permettre un renouvellement des volontaires.


